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La rét rospect ive

Fusion Dinan-Léhon 
Pourquoi une Commune Nouvelle ?
Les projets de Commune Nouvelle sont de plus en plus nombreux, vous en entendez régulièrement parler. Dinan et 

Léhon ont fait ce choix pour préparer l’avenir ! L’État incite également les communes à se regrouper pour réaliser des 

économies et faire correspondre la réalité des bassins de vie avec les frontières administratives !

Concrètement, ce regroupement se traduit par un bonus budgétaire, sur 3 ans, d’environ 500 000 €. C’est 

l’équivalent de la subvention versée annuellement au CCAS. Un joli symbole ! C’est également l’opportunité de 

mutualiser nos dépenses pour les rationaliser. Par exemple, les crédits en matière d’assurance baisseront de près de  

100 000 € cette année.

Ce projet offre à notre ville la possibilité d’affronter l’avenir avec les moyens de nos ambitions !

La Commune Nouvelle, quels changements ?
CÔTÉ ÉLUS : 

Le Conseil municipal de la Ville se compose désormais de 56 conseillers (33 conseillers de la commune historique de 

Dinan et 23 conseillers de la commune historique de Léhon). Lors des prochaines élections municipales, 35 conseillers 

municipaux seront élus pour l’ensemble de la Ville. 1 Maire, 1 Maire délégué, 11 adjoints, 1 adjoint délégué, 9 conseillers 

délégués et 3 conseillers municipaux chargés d’une mission animent la politique municipale sur l’ensemble du territoire.

Par ailleurs, Léhon a choisi le statut de « commune déléguée ». Elle est donc dotée d’une mairie annexe, d’un conseil 

communal, d’un Maire délégué (René Degrenne) et d’un adjoint au Maire délégué (Henri Gombert). Le Conseil 

communal se réunit avant chaque Conseil municipal pour statuer sur les affaires qui concernent plus strictement le 

territoire Léhonnais.

CÔTÉ SERVICES :

La Commune Nouvelle occasionne beaucoup d’évolution pour les services municipaux ! Des mouvements, de la 

réorganisation et la prise en compte d’un nouveau territoire ! En bref, l’intégration des effectifs des deux communes, 

en une seule unité, a nécessité quelques aménagements. Par exemple, les services Patrimoines et Urbanisme ont rejoint 

la mairie annexe de Léhon, les services administratifs de Léhon ont rejoint, en grande partie, l’Hôtel de Ville de Dinan. 

Par ailleurs, le service Culture et Musées a pris ses quartiers rue Gambetta. Au-delà de ces aspects pratiques, ce sont 

les spécificités et les besoins d’un territoire et d’une population nouvelle qui doivent être intégrés par les agents de la 

Commune Nouvelle.

CÔTÉ HABITANTS : 
Ce projet a d’abord été mené pour vous, les habitants et acteurs de la Commune Nouvelle ! Concrètement, ce sont 

des services supplémentaires pour la vie quotidienne. Les habitants de la commune historique de Léhon peuvent 

désormais faire appel à la Police Municipale, à l’Atelier du 5 Bis ou encore au CCAS. Du coté Dinannais, c’est l’assurance 

de faire partie d’une ville mieux équipée et dont l’extension des frontières permettra de mieux respirer. Ce sont des 

services de proximité confortés. Tous les sites municipaux des communes historiques sont maintenus. Un accueil et un 

service État civil sont à votre disposition à la Mairie annexe de Léhon. 

Les Dinannais de la « Commune Nouvelle » comptent parmi les habitants de la 3ème ville du département. Ils 
disposent d’une ville au cadre de vie et au patrimoine exceptionnel. D’une ville dotée d’une situation financière 
extrêmement saine. D’une ville parée pour l’avenir !



Édito

Pour les habitants de la Commune historique de Léhon, la Commune Nouvelle 

est signe de changements importants. Auparavant citoyens d’une commune 

de 3 000 habitants, vous êtes désormais les acteurs d’une ville de près de  

15 000 habitants. C’est une nouvelle échelle qui permet de mettre en place une 

politique de service public.

Ces changements, nous les mettons en œuvre avec responsabilité et guidés par 

la volonté de maintenir de la proximité avec chacun d’entre vous. C’est pour 

cette raison que nous avons choisi le statut de commune déléguée.

Ce n’est pas neutre ! Les habitants de la commune historique conservent un Maire 

délégué, un adjoint au Maire délégué, mais également un Conseil Communal 

qui se réunit avant chaque Conseil Municipal. Du côté des services, la Mairie 

annexe conserve son accueil et son rôle en matière d’État civil. Par ailleurs, deux 

services emblématiques ont rejoint Léhon : Patrimoines et Urbanisme.

Nos liens restent forts et notre territoire avance. Ce magazine, publié quatre fois 

par an, vous permet de prendre le pouls de la Commune Nouvelle et d’en suivre 

l’actualité. Plus que jamais nous sommes à votre écoute pour mener une politique volontaire, dynamique et au plus 

proche de vos besoins !

René Degrenne
Maire délégué de Léhon
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Le printemps est à nos portes. La nature se réveille et pendant la période hivernale, 

notre ville en a profité pour effectuer sa mue. Une mue profonde, sincère et 

enthousiaste. La Commune Nouvelle est née au cœur de l’hiver. Dinan et Léhon 

ont fusionné pour s’offrir un avenir ambitieux et prospère.

Nous avons longtemps énuméré les objectifs de cette fusion. Ils sont nombreux 

et nous permettent d’anticiper l’avenir, de peser et de porter notre politique à 

une nouvelle échelle. Nous sommes désormais la 3ème ville du département, 

notre population est proche de 15 000 habitants et notre situation financière, 

particulièrement saine, nous autorise des ambitions légitimes.

Ces ambitions se traduisent tout d’abord par la volonté d’offrir à tous les Dinannais 

un service public de haute qualité. Chaque jour, les désormais 330 agents qui 

composent les services municipaux s’engagent à faire toujours mieux avec un 

budget maîtrisé.

Notre ville offre un cadre de vie exceptionnel. Son Patrimoine architectural et 

naturel illustré par la Vallée de la Rance et ses deux châteaux est unique. Ses 

équipements, nombreux, tels que le Centre des Congrès René Benoit, ses piscines, le Clos Gastel, le Théâtre des 

Jacobins, les nombreux espaces sportifs, de la richesse et la diversité de sa vie culturelle font de notre ville un endroit 

où la vie sociale, économique et associative révèle son caractère et son dynamisme.

Ce journal en est le témoin. Il vous présente l’actualité de la Commune Nouvelle. Certains d’entre vous le reçoivent 

pour la première fois. Je vous invite à le découvrir, à le parcourir et à vous l’approprier.

Le printemps est à nos portes, accompagné de tous les plaisirs qui lui sont associés. La Commune Nouvelle de Dinan 

est en ordre de marche pour vous accompagner ! 

Alors profitez-en !

Didier LECHIEN
Maire de Dinan



Les Journées européennes des Mét iers 
d ’Art à l ’Abbaye de Léhon
Vendredi 6, samedi 7 et dimanche 8 avril 2018

Pour la quatrième année consécutive, l’association « Sur le Chemin de l’Abbaye », en partenariat avec la ville de 

Dinan, a organisé les Journées Européennes des Métiers d’Art à l’Abbaye Saint-Magloire de Léhon. En réunissant pour 

l’occasion près de 60 artisans d’art œuvrant dans différentes disciplines, elle a visé à jeter un pont entre ceux qui, dans 

le respect de la tradition, créent, conçoivent, fabriquent des pièces originales, et le public (en moyenne 4 500 visiteurs 

à chaque édition).

Dans le Cloître et les Jardins de l’Abbaye, vanniers, mosaïstes, sculpteurs sur pierre, bois, métaux, potiers, céramistes, 

relieurs, stylistes, modistes, tisserands, maroquiniers, dinandiers, bijoutiers, créateurs textiles ont montré la grande diversité 

des techniques et ont partagé leur savoir-faire en travaillant devant le public. Ils ont eu à cœur de partager leur passion 

et de montrer que les métiers traditionnels d’art ont un bel avenir et peuvent susciter des vocations.

Yvonne Jean-Haffen,  Mathurin Méheut , 
œuvre à quatre mains
Exposition présentée du 2 juin au 30 septembre 2018

L’année 1925 est déterminante dans la carrière de l’artiste Yvonne Jean-Haffen (1895-1993) puisqu’elle rencontre, 

cette année-là, le  peintre, décorateur et illustrateur Mathurin Méheut (1882-1958). Une véritable rupture s’opère alors 

dans l’art de la jeune artiste qui abandonne l’étude académique des natures mortes et des portraits, pour l’étude 

sur le motif et les croquis spontanément tracés. Du statut d’élève, Yvonne Jean-Haffen passe, peu à peu, au statut de 

collaboratrice. Elle assiste Mathurin Méheut dans l’exécution de commandes importantes et devient sa « compagne 

précieuse de travail et de compréhension ».

L’exposition Yvonne Jean-Haffen, Mathurin Méheut, œuvre à quatre mains, ra-

contera les trente années de passion artistique partagée par les deux artistes 

et étudiera l’empreinte du peintre breton dans l’œuvre de sa collaboratrice 

et amie. Elle juxtaposera les œuvres des deux artistes et s’appuiera sur une 

sélection des lettres ornées par Mathurin Méheut qui formeront le fil rouge de 

l’exposition. 

Culture

Musée Yvonne Jean-Haffen
103 rue du Quai
22100 Dinan
Ouvert tous les jours de 14h00 à 18h30
(gratuit – 8 ans ; réduit : 2,50€ ; plein : 4,50)
Informations : 02 96 87 35 41 ou 02 96 87 70 80

Yvonne Jean-Haffen et Mathurin Méheut travaillant sur le mo-
tif, tirage photographique, coll. Ville de Dinan – Musée Yvonne 
Jean-Haffen
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Le stade du Clos-Gastel se prépare à accueillir la Coupe du monde 
féminine U-20 de football 2018

Avec Concarneau, Saint-Malo, et Vannes, Dinan-Léhon fait partie des villes retenues par la FIFA et le Co-
mité d’Organisation pour accueillir des matchs de la Coupe du monde féminine U20 2018.

Des matchs…
Si la coupe du monde féminine de la FIFA 

2019 a lieu dans toute la France, c’est bien, 

exclusivement, en Bretagne du 5 au 24 août 2018, que 

se tiendra la neuvième édition des U-20 (moins de 20 

ans). Les nations qualifiées sont au nombre de seize, 

avec notamment l’Allemagne, l’Angleterre, le Brésil ou 

le Japon. Nos bleuettes sont bien sûr qualifiées au titre 

de pays hôte. Sur ces 16 équipes, 8 viendront dans notre 

ville pour un total de 6 rencontres : 

• Brésil - Mexique et Corée du Nord - Angleterre le 5 août,

• Brésil - Angleterre et Corée du Nord - Mexique le 8 août 

• États-Unis – Espagne et Chine – Nigéria le 13 août.

Des travaux…
Pour garantir la qualité du spectacle, un certain nombre 

de travaux seront réalisés sur le Stade du Clos-Gastel. Le 

chantier le plus important est celui de la réfection de 

la tribune principale, qui accueillera près de 600 places 

tout en respectant les règles de mise aux normes et 

d’accessibilité. En face, deux tribunes provisoires seront 

montées afin de porter la capacité du stade à environ  

2 500 places assises et debout. L’événement sera aussi 

l’occasion d’améliorer l’éclairage, de rafraîchir les ves-

tiaires ou encore de modifier la main courante près du 

terrain.

Des volontaires…
Afin de l’accompagner dans ses missions, le Comité 

d’Organisation recrute 600 volontaires dont 140 sur le 

site de Dinan-Léhon. Des accréditations au marketing 

en passant par le service aux spectateurs et l’accueil 

des médias, les fonctions variées. Pour rejoindre le Pro-

gramme « Volontaires » et vivre cette expérience enri-

chissante, trois conditions sont nécessaires :

• Être motivé(e) 

• Avoir 18 ans révolus au 1er mai 2018

• Être disponible les jours de match et de formation 

Si vous souhaitez vous inscrire ou obtenir de plus 
amples renseignements c’est par ici : 
fifa.com/volontairesfrance2018 
ON VOUS ATTEND !

Élégance,  innovat ion et écologie
La 3ème édition du Festival des Jeunes Créateurs de Mode a eu lieu les 13, 14 et 15 avril 
dernier.

Pour la troisième année consécutive, la Ville de Dinan et son Maire Didier Lechien ont accueilli un festival désormais bel 

et bien installé en ses murs.

Cocktail gagnant
Au fil des deux dernières éditions, le festival créé par Domi-

nique-Damien Réhel a confirmé à Dinan, non seulement son statut 

d’événement de référence de la mode, mais aussi celui de ma-

nifestation populaire ouverte à tous. Cette année, les candidats, 

au nombre de 12, ont rivalisé de créativité. Ils étaient 4 dans la 

collection féminine, 4 dans la collection masculine et, nouveauté 

2018, 4 dans la collection lingerie. Venus du monde entier, ils ont 

présenté une mini-collection de sept tenues qui ont pris vie lors 

des défilés organisés sur le parvis du Théâtre des Jacobins, Place St 

Sauveur et Esplanade de la Fraternité. La mode s’est appropriée 

notre patrimoine pour quelques jours et s’est dévoilée devant un 

public large mais aussi gourmand de ce genre de manifestation. 

L’occasion de prouver également, si c’était encore nécessaire, 

que la création de mode contemporaine s’intègre très bien au 

caractère de notre ville.

Zoom

M
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Pol ice de Sécuri té du Quot id ien : 
UNE PRÉSENCE QUI TRANQUILLISE 
L’objectif de cette police de proximité : assurer la sécurité mais aussi favoriser un contact 
serein avec la population.

Dinan ville-pilote :
Ce nouveau dispositif est une volonté gouvernementale et la ville de Dinan a été choisie pour l’expérimenter
Vous les avez sûrement aperçus sur le marché le jeudi ou bien dans les rues de la ville. Des patrouilles « mixtes », composées de 

gendarmes et de policiers municipaux, assurent des rondes de protection et une présence rassurante auprès de la population, des 

commerces et des associations. Le contact avec les habitants sur le terrain reste essentiel pour bâtir une relation de confiance, loin 

des clichés « répressifs ». Proches de la population, ces patrouilles partent à la rencontre des Dinannais afin d’échanger avec eux sur 

leur quotidien, leurs interrogations et leurs souhaits. Et jusqu’ici tout le monde y trouve son compte !

Une collaboration police-gendarmerie opérante 
Ces patrouilles de proximité se sont constituées sur la base du volontariat. Les expériences de collaboration réussies dernièrement entre 

la police et la gendarmerie, dans le cadre de la convention signée entre les deux parties, ont contribué au bon déroulé de cette 

nouvelle mission. Les savoirs des uns sont ainsi complémentaires de ceux des autres pour des rondes qui mêlent poignées de mains, 

sourires et prises de contact. Ces rondes, pour le moment  ont débuté  dans le centre-ville de Dinan et dans la zone commerciale de 

Léhon. Prendre le temps de s’arrêter et de discuter est le socle des missions de cette force de proximité.

En parallèle à ce nouveau dispositif, la Police Municipale continue évidemment les actions de prévention qu’elle menait déjà depuis 

plusieurs années dans tous les quartiers de la ville, ainsi que sur le territoire de Léhon, depuis le 1er janvier de cette année.

N’hésitez pas à prendre contact :
Gendarmerie
02 96 87 74 00
bta.dinan@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Police Municipale
02 96 39 57 57
police.municipale@dinan.fr

Espace Robert-Schuman : 
UN NOUVEAU COMPLEXE FLAMBANT NEUF
Il paraît révolu le temps où ces bâtiments militaires abritaient des écuries… Désormais, 
un espace rénové et fonctionnel peut accueillir associations, particuliers ou entreprises.

Un complexe, 2 espaces ! 
Depuis le 1er février,  au cœur du quartier de l’Europe, les 

Dinannais disposent d’un espace « libre et interactif », dédié 

notamment à la tenue de conférences. Le complexe « Robert-

Schuman », dont la rénovation par le cabinet d’architectes 

d’Olivier Haslé avoisine les 400 000 €, est composé d’une 

salle de conférences pourvue de près de 200 sièges et d’une 

salle de réception. Tous les espaces de cet équipement sont 

parfaitement accessibles, à l’image de l’ascenseur qui permet 

aux personnes handicapées d’accéder à la scène.

Esprit « brut » et style résolument au goût du jour
De l’avis de tous,  le résultat final est une réussite !  Dans la salle 

de conférences, le choix de la couleur des sièges s’est porté sur 

une variété de tons chauds qui vont de l’orange au bordeaux 

pour un effet tout en nuances. La salle est également équipée 

de matériel de sonorisation et de vidéoprojection. Une fois la 

conférence terminée, pourquoi ne pas vous diriger vers la salle 

de réception pour un cocktail ?

Salle Robert-Schuman
Rue Louise Weiss
Téléphone : 02 96 39 38 21
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Brèves

Judo :  les clubs de la région de Dinan fusionnent
Un pour tous, et tous pour un : mutualiser les moyens, s’entraîner avec différents pro-
fesseurs, rencontrer d’autres judokas et créer de nouveaux liens… Tel est le projet de 
quelques clubs de judo du Pays de Dinan.

Le CEPS de Dinan, Dinan Armor Judo : Club de Judo Jujitsu
Dans notre cité, la présence du judo remonte à 1951. Depuis lors, le Dojo a régulièrement changé d’emplacement : ancien hôtel 

d’Angleterre rue Thiers, au-dessus du magasin Rochefort rue de la Poissonnerie, ancienne salle paroissiale près du Vieux Pont et même 

dans la caserne Duguesclin… pour finalement se dérouler, aujourd’hui, dans la salle omnisports. Si le lieu a bougé, la passion est, quant 

à elle, restée intacte. 

Témoin de cette ferveur, la venue de Jean-Pierre Decosterd, ancien directeur technique 

national de l’équipe de France Féminine aux Jeux Olympiques. Il entraîne, une fois par mois, à 

Dinan des judokas venus de différents horizons. Une championne dont le nom est encore secret 

doit également venir assurer un cours pour les féminines. Enfin, les résultats sont au rendez-vous, 

à l’image des benjamins Coline Guimard, Rosie Samson Méneust, Myla Hervoir, Clovis Le Gall, 

Joseph Houppe et Yaouen Rouille, classés actuellement dans les trois premiers suite aux deux 

premiers tournois de la saison.

Une fusion, des opportunités
Les amateurs de judo n’ont pas attendu la fusion de nos communes pour mutualiser leurs moyens ! 

 « Il faut que sur l’est du département, un club d’envergure se développe » explique le Président 

Erwan Lethuillier. Le rapprochement, qui rassemble pour l’heure le CEPS, le club de Plancoët 

et ceux de Plélan-le-Petit et de Ploubalay était à l’origine un souhait de la part des dirigeants 

eux-mêmes. Les objectifs sont multiples. Il doit permettre aux licenciés de pouvoir s’entraîner 

avec différents professeurs et bénéficier 

de leurs savoirs et de leur expérience. 

C’est également l’opportunité de 

rencontrer d’autres judokas pour créer 

de nouveaux liens. Et enfin d’étendre le 

nombre de licenciés pour permettre aux 

professeurs de vivre correctement de 

leur art !

NATATION : le Défi de la Rance, entre Taden et Dinan
Déjà organisé en 2015 et en 2017, le Défi de la Rance réunira, 

cette année, près de 200 nageurs sur les 3,7 kms qui séparent 

la cale de Taden et le port de Dinan. Une nouveauté cette 

édition : la présence des médaillés aux Jeux Olympiques 

Sharon van Rouwendaal et Marc-Antoine Olivier. Tous les deux 

sont entraînés par Philippe Lucas. Cette course est la première 

étape de la Coupe de Bretagne qui a lieu tout l’été.

Plongez la tête la première le 16 juin !

TOUR DE BRETAGNE CYCLISTE : arrivée à Dinan le 1er mai
Les 24 équipes de coureurs de la 52ème édition du Tour de 

Bretagne cycliste donneront le maximum lors de la dernière 

étape du circuit qui a lieu à Dinan… et vu le relief, la course a 

de quoi en éprouver plus d’un. C’est lors du dernier tour que 

s’est joué le podium l’année dernière… Le suspense a donc de 

quoi tenir en haleine le public, le 1er mai prochain, lors d’une 

course qui passera entre autres par le centre historique de 

Dinan et le port.

IZENAH XTREM
Course d’obstacles pour aventuriers – le 24 juin 2018
Après une première édition en 2016 sur l’Île-aux-Moines, c’est 

à Dinan d’accueillir l’édition 2018 de cette manifestation 

inspirée des courses d’obstacles britanniques « Tough guy » 

et « Nettle warrior ». Au menu des réjouissances : 13 km d’un 

parcours où sont disposés une trentaine d’obstacles et le plus 

grand toboggan d’Europe. Les participants devront grimper, 

ramper, nager, faire preuve d’équilibre et porter des charges. 

Plus qu’une simple course, les organisateurs insistent sur  

« l’aventure de partage, de plaisir, de cohésion et d’entraide 

dans l’effort ». Cette course fera la part belle a des obstacles 

en bois parmi les plus réputés et aux fameux trous de boue qui 

font le succès de ces courses. Et le tout dans le respect de la 

faune et de la flore !

SP
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LES BALLES DU JERZUAL
Le nouvel événement insolite de l’association Kiwanis

Déjà célèbre pour ses pittoresques joutes nautiques 

sur le port, l’association Kiwanis a plus d’un tour dans 

son sac… Le samedi 22 septembre au matin (le 

même jour que le Défi du Jerzual), plusieurs milliers de balles de 

tennis seront lâchées de la rue et dévaleront cette voie 

emblématique au dénivelé impressionnant vers le port. Les 

premières balles feront gagner à leur propriétaire des prix de 

qualité. Un huissier de justice contrôlera le bon déroulé des 

opérations et les bénéfices, comme à chaque manifestation 

de Kiwanis, seront reversés à des associations venant en aide 

aux enfants. 

Prix de chaque balle : 2 euros

CONFÉRENCE-DÉBAT AVEC LE NAVIGATEUR YVAN BOURGNON
Envie d’air frais, d’iode et d’aventure ? Le vendredi 1er juin, 

au Centre des Congrès, venez rencontrer le navigateur et 

explorateur Yvan Bourgnon. Il évoquera son passage en 

Arctique et son projet de multicoques géant de 80 mètres 

de long et de 49 mètres de large, destiné à lutter contre la 

pollution en mer ! À noter aussi, la participation du navigateur 

breton Thibaut Vauchel-Camus qui présentera son défi course 

du Rhum avec un trimaran humanitaire « Vaincre la sclérose 

en plaques ».

Brèves

Photo : Olivier Durand

Un événement organisé par l’association Kiwanis.
Entrée : 12 euros.
Réservation au : 06.10.77.83.47 ou fogo22@hotmail.fr

CAFÉS SENIORS DE L’ATELIER DU 5 BIS
Favoriser les rencontres et les échanges liés au vieillissement, 

permettre aux seniors d’agir sur leur environnement et 

d’anticiper leur vieillissement… tels sont les objectifs que se 

donnent, depuis l’automne 2017, les cafés seniors. Organisées 

par l’Atelier du 5bis, ces rencontres sont la réponse aux constats 

que les seniors sont de plus en plus actifs et qu’ils souhaitent 

pouvoir s’occuper, faire des rencontres et être actif. Rien de 

tel qu’un petit café pour échanger et faire le plein de projets ! 

TU FAIS QUOI CET ÉTÉ ?
Le samedi 10 février dernier,  le Point Information 

Jeunesse et huit partenaires jeunesse et 

emploi du territoire ont organisé à l’atelier du 5 

Bis la rencontre « Tu fais quoi cet été ? ». 

L’opération a rassemblé près de 140 personnes. 

Notre ambition ? Informer et accompagner 

les jeunes pendant la période estivale autour 

des possibilités d’activités qui s’offrent à eux. À 

la clé pour cette jeunesse venue de toute la région : des 

conseils sur leur CV, des formations BAFA, des interventions sur le 

bénévolat et des opportunités professionnelles. 

« ARGENT DE POCHE » 
L’opération « Argent de Poche » offre la possibilité aux jeunes 

de la Commune Nouvelle âgés de 16 à 17 ans d’effectuer 

des missions d’intérêt général (3 heures) dans les différents 

services de la ville, à chaque période de vacances scolaires. Ils 

reçoivent en contrepartie une indemnisation de 15 € par jeune 

et par mission accomplie. Ce tarif est réglementé par l’État.

Les missions sont variées : désherbage, classement, archivage, 

lavage de véhicules, nettoyage, rangement…

Renseignements à l’Atelier du 5 Bis - Tél. : 02 96 39 38 21

LES VACANCES ARRIVENT ! PRÉPARONS L’ÉTÉ !
Pour qui ? Les jeunes de 14-17 ans.

Quand ? En juillet 2018.

Comment ? Grâce à l’accompagnement des animateurs de 

l’espace jeunes de la Commune Nouvelle, le groupe prépare 

un séjour d’été de quelques jours (destination, activités…). Ils 

imaginent et mettent en œuvre des actions de financement 

pour réduire le coût du séjour.

Destination ? Selon l’envie des jeunes et selon le budget…

Vous êtes intéressé ? Contactez l’Atelier du 5 Bis !
Tél. : 02 96 39 38 21

RENDEZ-VOUS DES VOISINS
Depuis plusieurs années, la ville soutient les habitants 

souhaitant mettre en place des « Rendez-vous des voisins » 

dans leur quartier, à l’occasion de la journée nationale. Elle 

est fixée, cette année, le vendredi 25 mai 2018. Ces temps 

sont l’occasion de faire connaissance avec ses voisins et de 

partager tout simplement un moment collectif de convivialité. 

Afin d’anticiper ce rendez-vous, de partager les bonnes 

astuces des uns et des autres et d’accueillir de nouveaux 

quartiers dans cette démarche nous vous donnons rendez-

vous pour une réunion d’information : 

Lundi 23 avril à 18h00, à l’Atelier du 5 bis, 5bis rue Gambetta 

22 100 Dinan.

Pour toutes informations : Atelier du 5 Bis
Tél. : 02 96 39 38 21
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Envi ronnement

PARC NATUREL RÉGIONAL : 
LES RAPPORTEURS NATIONAUX SÉDUITS PAR LE TERRITOIRE ET L’ENGAGEMENT 
DES ACTEURS LOCAUX

Les 7, 8 et 9 février derniers, Didier LECHIEN, Jean-Francis RICHEUX, 

de nombreux membres de COEUR Émeraude et Thierry BURLOT 

pour la Région ont reçu les rapporteurs du Conseil National de 

Protection de la Nature, de la Fédération des Parcs naturels 

régionaux de France, et du Ministère de la transition écologique 

et solidaire, en perspective du classement Parc.

Ce moment important, attendu depuis plusieurs années, a 

confirmé l’opportunité du Parc naturel régional Vallée de la 

Rance-Côte d’Émeraude ! Enfin !

Les rapporteurs ont été impressionnés par 

les richesses locales et la mobilisation pour 

ce territoire et le Parc : élus, représentants 

économiques, associations, scientifiques, 

porteurs de projets, responsables techniques, 

artistes, habitants... Ils ont souligné la qualité du travail mené 

localement notamment par COEUR Émeraude avec ses 

partenaires : qualité de l’eau, milieux naturels, engagements et 

initiatives des acteurs économiques, gestion et valorisation des 

sédiments, expertise et projets sur le littoral, mobilisation pour les 

patrimoines et les paysages, ... Un encouragement pour conforter 

ces missions avant l’obtention du label convoité.

À l’automne, l’avis formalisé sera rendu par l’Etat. Selon les 

rapporteurs, le territoire est « prêt ». Suivra en 2019 l’enquête 

publique, puis le vote des communes et des intercommunalités, 

pour intégrer le futur Parc naturel régional, qui pourrait voir le jour  

début 2020 par décret du 1er Ministre.»

 Nature en v i l leS
Les 25, 26 et 27 mai 2018

Entretenir la ville et penser à l’environnement…

Fin mai, Dinan voit le vert à moitié plein lors de la 4ème édition 

de Nature en villeS. Après le succès des 3 précédentes éditions,  

dont la dernière avait rassemblé plus d’une centaine de 

personnes autour de balades contées et de Land’Art, l’édition 

2018 sera officiellement lancée le vendredi soir à l’Abbaye de 

Léhon avec la troupe de théâtre des Improlocos. De quoi profiter 

de quelques répliques joliment déclamées avant l’inauguration, 

le lendemain à la bibliothèque, de la grainothèque lieu de 

partage de semences, graines sélectionnées pour être semées.

La balade fleurie qui s’ensuivra sera l’occasion de redécouvrir 

votre ville sous l’angle de l’environnement et de relancer 

l’opération fleurissement en pied de mur, qui permet à chacun 

d’orner son bout de trottoir d’un peu de verdure.

Photo : Olivier Durand
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GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE 
DINAN COMMUNE NOUVELLE, UN PROJET AMBITIEUX …UNE RÉALITÉ DÉSORMAIS ! 

Chaque jour cette union s’ajuste et s’affine avec enthousiasme et vo-
lonté.

Nous avons saisi l’occasion de changer de dimension territoriale et de 
mieux faire coïncider notre administration à la réalité de notre bassin de 
vie.

Dans ce contexte, les services municipaux ont réalisé un travail titanesque 
pour conforter la qualité du service public et pour travailler, avec les élus 
des deux communes historiques, en faisant preuve d’une adaptabilité 
exemplaire.

Lors de ce premier trimestre, la préparation du premier budget de la 
Commune Nouvelle était une priorité. Il est le reflet des perspectives et 
des projets que nous souhaitons porter pour notre territoire.

Ce budget est prometteur. La Commune Nouvelle peut envisager l’ave-
nir sereinement ! Une bonne capacité d’investissement et un endette-
ment très faible sont garants d’une ville active et dynamique et d‘une 
fiscalité maîtrisée. La mutualisation de nos services permet, d’ores et déjà, 
d’effectuer des économies sur nos charges de fonctionnement. Ce sont 

autant de marges de manœuvre supplémentaires pour investir pour 
notre territoire et pour l’avenir !

En tant que première adjointe et dans le cadre de ma délégation « Ser-
vices aux Habitants, Enfance, Jeunesse, », je m’engage avec les services 
de l’Atelier du 5 Bis à mener une action de proximité engagée au service 
de tous les citoyens de la Commune Nouvelle.

À budget constant, les habitants de la commune historique de Léhon 
peuvent désormais profiter de l’ensemble des services dispensés par 
l’Atelier du 5 Bis ! Voilà la réalité de la Commune Nouvelle…associer nos 
énergies pour garantir un service public toujours plus étendu et perfor-
mant !

Notre action publique est ambitieuse et responsable ! Ce budget est la 
preuve que les engagements pris devant vous sont une réalité et ont 
du sens ! Dans les mois qui viennent, élus et services poursuivront la dé-
marche engagée pour amplifier le rayonnement de notre belle cité !

Stéphanie Méal, 1ère adjointe, pour le groupe de la Majorité

GROUPE « UNE AMBITION POUR DINAN «
Alors que nous entamons la cinquième année de notre mandat, c’est 
l’An 1 de notre nouvelle commune qui débute. C’est un moment impor-
tant car nous avons à nous prononcer sur le premier budget d’après fu-
sion. Ces deux dernières années avant les élections municipales de 2020 
doivent être utiles pour Dinan. Elles sont là pour mettre en place les fon-
dations de notre commune, fondations qui doivent être bien établies afin 
d’accueillir d’autres communes dans le futur. Ces deux années sont là 
pour démontrer une ambition pour Dinan.

 Que devons-nous trouver dès lors dans ce budget et celui de l’an pro-
chain.
Tout d’abord une administration municipale à la hauteur d’une com-
mune de 15 000 habitants avec 187 agents. Un service public de qualité 
doit être maintenu afin de répondre aux besoins des Dinannais. Cette 
administration qui est le fruit de la fusion de nos deux ex-communes doit 
avoir les moyens de cette ambition. Elle est là pour être amplifiée et être 
prête aux défis d’un grand Dinan.

Sur le plan des investissements, la tâche n’est pas simple car nous devons 
conjuguer à la fois rigueur budgétaire et ambition en terme d’investis-
sement à la hauteur des défis d’une ville centre. Cette ambition nous 
y avons travaillé tout au long de l’année 2017, avec vous Dinannais, à 
travers nos différents ateliers dédiés à la fusion, nous avons échangé sur 
de nombreux domaines, toutes ces pistes de travail doivent être reprises, 

arbitrées et quantifiées. La municipalité annonce un volume de 8 millions 
d’investissements nouveaux. Ce montant nous paraît raisonnable d’un 
point de vue budgétaire et de bon niveau pour préparer l’avenir. Reste à 
déterminer les priorités et la cohérence du projet à construire avec vous, 
Dinannais.

Concernant la fiscalité, l’engagement a été pris et mentionné dans la 
Charte Fondatrice, « la création de la Commune Nouvelle ne se traduira 
pas par une hausse de la pression fiscale ». Nous devons tenir cet enga-
gement et nous serons vigilants sur ce point. L’impact de la suppression 
de la taxe d’habitation voulue par le gouvernement est une bonne nou-
velle car va permettre de lisser sur 12 années les taux locaux de Dinan et 
Léhon et cela en douceur.

 Il nous faut préparer l’avenir et être ambitieux pour notre ville. C’est ce 
regard que nous aurons au moment du vote de ce premier budget. Au 
moment où Dinan Agglomération, après un an d’existence se construit 
un destin, la ville centre doit en faire de même. Notre territoire a de nom-
breux atouts, ne les gâchons pas. Soyons ambitieux et ce avec un projet 
et une vision à long terme. Ce sont là les enjeux qui nous attendent.

Une Ambition pour Dinan
Bruno Bertier
Christine Laisné

GROUPE « OPP’ DINAN «
COMMUNE NOUVELLE, MÉTHODES ANCIENNES…
Depuis le 1er janvier 2018, nous sommes toutes et tous citoyens de Dinan, 
Commune Nouvelle.
Nous ne reviendrons pas sur la méthode employée par les édiles de 
l’ex-Dinan et de Léhon dans laquelle la participation citoyenne s’est ré-
duite à quelques réunions d’information. 
Nous ne reviendrons pas, non plus, sur l’effet de l’élection présidentielle 
qui a recomposé le conseil municipal (56 élu.e.s) avec désormais une 
majorité « pléthorique » pro-Macron autour du maire et un seul groupe 
d’opposition - Opp’Dinan! -. 
Nous reviendrons par contre sur les ambitions annoncées pour cette 
commune nouvelle : peser démographiquement et financièrement, mu-
tualiser les moyens et diminuer les coûts de fonctionnement …
En effet, le débat dit « d’orientations budgétaires » du 13 mars dernier n’a 
pas répondu à nos attentes. Il s’est réduit à un bilan chiffré de la situation 
financière et une énumération des opérations d’investissement déjà en-
gagées (projet quartier gare, réhabilitation de l’hostellerie des moines, 
restauration du château et scénographie par exemple). 
D’habitude si prompt à fustiger l’État pour sa politique de réduction des 
dotations aux collectivités locales, le maire s’est bien gardé cette fois-ci 
de critiquer le président Macron et son gouvernement. Et pourtant, plus 
que jamais, l’État réduit les moyens des communes, des départements 
… tout en leur transférant de plus en plus de missions (carte d’identité, 

passeport, gestion des PACS, sécurité, …) et en les privant de la marge de 
manœuvre que leur conférait la taxe d’habitation (qui sera supprimée et 
certainement pas compensée à l’euro près). 
Il faudra donc attendre pour connaitre les orientations de la « nouvelle » 
équipe en matière de politique « enfance et jeunesse », scolaire, sociale, 
de soutien au commerce de proximité, du développement des modes 
actifs de déplacement (piétons et vélos) pour réguler l’usage individuel 
de la voiture… Absence donc de priorités dans l’action municipale et 
pas un mot sur la place des citoyen.ne.s dans l’élaboration et la mise en 
place des programmes décidés par les élu.e.s. La démocratie participa-
tive n’est toujours pas à l’ordre du jour !
Voilà pourquoi, les élu.e.s de Opp’Dinan ! ont lancé un programme « 
d’ateliers citoyens », de « fabrique à projets » centrés sur différentes thé-
matiques. Le premier s’est tenu le 8 février avec pour sujet « l’aménage-
ment du quartier de la gare » ; le deuxième qui aura lieu le 19 avril de 
19H30 à 21H00 à l’Espace Jean Haffen abordera la « politique de la ville 
et les quartiers dits « prioritaires ». Un troisième se tiendra en juin. Il sera 
annoncé dans la presse et sur notre page Facebook Opp’Dinan ! Vous 
pouvez aussi nous contacter oppdinan@gmail.com

Franck BRAULT, Anne-Cécile BRIEC-LAMÉ, Michel FORGET, 
Stéphanie MISSIR, Olivier SÉGARD
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TRAVAUX EN COURS

1

4

5

2

3

TRAVAUX EN COURS
1. Travaux rue Sainte Claire, rue des Antons, 

Place Duguesclin et Place du Champ Clos 

Pose des pavés rue Sainte Claire et rue des 

Antons, pose du dallage rue du Tribunal, réha-

bilitation autour de la statue Duguesclin. Fin des 

travaux prévue le 20 avril 2018.

2. Travaux rue Petite Haie et rue de l’Abattoir.  

Effacement des réseaux et réfection de la voirie. 

Trottoirs sur la rue de l’Abattoir et enrobé sur la 

chaussée. Dépose des poteaux mi-avril.

3. Travaux rue parking des Cordiers. 

Agrandissement du parking (de 17 places à 42 

places) et réalisation des enrobés.

4. Pose de conteneurs enterrés Boulevard d’Ex-

mouth 

Pose de 4 conteneurs Boulevard d’Exmouth.

5. Travaux Porte Saint-Malo 

Réfection complète de la rue Saint-Malo (de la 

Porte Saint-Malo à la rue Lecomte de l’Isle).. Ré-

seau d’eau potable, aménagement de la voirie, 

pose de dalles et pavage.
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PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
À PARTIR DU 10 JUILLET

AGENDA CULTUREL
DU 8 MAI AU 12 MAI
Théâtre en Rance

LE JEUDI 21 JUIN
La Fête de la Musique

DU 11 AU 15 JUILLET
Les 35e Rencontres Internationales de Harpes celtiques

LES 5,12,19,26 JUILLET ET LES 3,9,16,23 AOÛT 
Jeudis du port

DU 3 AU 9 AOÛT

Festival Été musical à Dinan

DU 24 AU 26 AOÛT 
Jazz en place

DU 25 JUILLET AU 15 AOÛT
Renc’Arts sous les remparts  

AGENDA GÉNÉRAL
DU 11 AU 28 AVRIL 
OPEN KERBATY : Tournoi international du Tennis club de Di-
nan-Taden

DU 25 AVRIL AU 1ER MAI 
Tour de Bretagne cycliste
Arrivée à Dinan le 1er mai

DU 25 AU 27 MAI
4e édition de Nature en VilleS à Dinan, Lanvallay et Léhon

DU 16 AU 18 JUIN
Journées Nationales de l’Archéologie

LE DIMANCHE 24 JUIN
Izenah Xtrem Dinan : Course d’obstacles

LE VENDREDI 13 JUILLET
Feu d’artifice

DU 19 AU 22 JUILLET 
Fête des Remparts

l’Agenda

www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan

Horaires et contacts Mair ie
Accueil Hôtel de Ville : 02 96 39 22 43
Heures d’ouverture :
Du Lundi au Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Le Samedi - Permanence État Civil de 9h00 à 12h00
Accueil Mairie déléguée de Léhon : 02 96 87 40 40
Heures d’ouverture :
Le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
Le mardi, mercredi et jeudi de 9h00 à 12h00
Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Police Municipale : 02 96 39 57 57
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46
Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
État Civil : 02 96 39 22 43
Bibliothèque : 02 96 39 04 65
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00

Numéros ut i les :  urgences
Appel d’urgence portable : 112
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

RETROUVEZ L’AGENDA COMPLET 
sur le site de la ville : www.dinan.fr

LéHON

Commune Nouvelle


